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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507180686 (86 2025 291)

Arrêté modificatif portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/07/2025) présentée par la SCEA SOCIETE

FRANCOIS (M. Francois Xavier CHARRUYER) dont le siège d’exploitation est situé au 5 chemin de Saint Aubin,

86370 VIVONNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 35,17 hectares appartenant à la

SCEA SOCIETE FRANCOIS, sis sur les communes de Champagné-Saint-Hilaire (86160) et de Sommières-Du-

Clain (86160),

VU la décision portant autorisation partielle d’exploiter à la SCEA SOCIETE FRANCOIS (EARL GARDENIA et

Mme Marie-Nicole MOUSSAC née PARADO) en date du 18 février 2025 indiquant que la SCEA à un refus d’au-

torisation d’exploiter pour 8,55 ha et a une autorisation d’exploiter pour 31,14 ha,

CONSIDERANT que cette nouvelle demande de la SCEA SOCIETE FRANCOIS est réalisée suite une rectifica-

tion concernant sa composition, à savoir que M. François Xavier CHARRUYER en est l’unique associé exploitant

en remplacement de l’EARL GARDENIA qui a pour associés exploitants M. François Xavier CHARRUYER et

Mme Hélène CHARRUYER,

CONSIDERANT ainsi que ce changement d’associé ne remet pas en cause la décision prise pour la SCEA SO-

CIETE FRANCOIS en date du 18 février 2025, 

CONSIDERANT que sur ces 35,17 ha, le GAEC DE LA SAIZINE a obtenu une autorisation tacite d’exploiter en

date du 04/12/2022,
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CONSIDERANT le courrier commun entre la SCEA SOCIETE FRANCOIS et le GAEC DE LA SAIZINE, en date

du 16/01/2025,

CONSIDERANT que, dans ce courrier, la SCEA SOCIETE FRANCOIS et le GAEC DE LA SAIZINE indiquent

être parvenus à un accord mettant fin à la situation de concurrence,

CONSIDERANT, d’une part, que dans le cadre de cet accord, le GAEC DE LA SAIZINE déclare renoncer à son

autorisation d’exploiter uniquement pour 13,28 ha correspondant à la parcelle AC 116 située sur la commune de

Sommières-du-Clain,

CONSIDERANT, d’autre part, que les parties ont convenu d’un échange de parcelles, la SCEA SOCIETE FRAN-

COIS cédant les parcelles 000BC 0019, 000BC 0020, 000BC 0021, 000BC 0212, 000BC 0215, 000BC 0216 si-

tuées à Sommières-du-Clain, en contrepartie de la parcelle 000OE 369 située à Champagné-Saint-Hilaire exploi-

tée jusqu’à présent par le GAEC DE LA SAIZINE,

CONSIDERANT ainsi que la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA SOCIETE FRANCOIS n’a plus de

concurrence pour la parcelle 000AC 116 située à Sommières-du-Clain ainsi que pour la parcelle 000OE 369 si-

tuée à Champagné-Saint-Hilaire,

CONSIDERANT également, qu’au regard de cet accord, il est nécessaire de considérer que le refus opposé à la

SCEA SOCIETE FRANCOIS dans la décision du 18/02/2025, pour 8,55 ha concernant les parcelles 000BC

0019, 000BC 0020, 000BC 0021, 000BC 0212, 000BC 0215, 000BC 0216 n’est pas remis en cause et doit donc

être mentionné dans cette nouvelle décision,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’article 1er de la décision du 18 février 2025 est modifié comme suit : 

SCEA SOCIETE FRANCOIS (M. François Xavier CHARRUYER) dont le siège d’exploitation est situé au 5 che-
min de Saint Aubin, 86370 VIVONNE, reste non autorisée à exploiter 8,55 ha de terres en concurrence pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0019

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0020

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0021

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0212

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0215

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0216
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SCEA SOCIETE FRANCOIS (M. François Xavier CHARRUYER) dont le siège d’exploitation est situé au 5 che-
min de Saint Aubin, 86370 VIVONNE, est autorisée à exploiter 35,37 ha de terres sans concurrence pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA SOCIETE FRANCOIS CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 000OE 0369

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000AC 0116

SCEA SOCIETE FRANCOIS CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 0000E 0382

SCEA SOCIETE FRANCOIS CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 0000E 0383

SCEA SOCIETE FRANCOIS CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE 0000E 0390

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000AC 0005

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000AC 0122

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0010

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0011

SCEA SOCIETE FRANCOIS SOMMIERES-DU-CLAIN 000BC 0235

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25140

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  30/06/2025)  présentée par  AGRI-VI
SARL dont le siège d’exploitation est situé 2 MOULIN DE CHAUVIN 33920 SAINT CRISTOLY DE
BLAYE,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  3,5450  ha  de  vigne  AOC
GROUPE 1 à SAINT PAUL appartenant à PETIT PIERRICK, sis sur la (les) commune(s) de SAINT
PAUL

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 169,78(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
AGRI-VI SARL relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
AGRI-VI  SARL,  2  MOULIN  DE CHAUVIN 33920 SAINT  CRISTOLY DE BLAYE, est  autorisé  à
exploiter 3,5450 ha de vigne AOC GROUPE 1 à SAINT PAUL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PETIT PIERRICK SAINT PAUL C26-C471-C473-C486-C490-C518-
C1544-C1545-C472-C487

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25141

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/06/2025)  présentée  par  EARL
CHOLET dont le siège d’exploitation est situé 1 CHEMIN DE LA POTOUSE 33910 SAINT DENIS DE
PILE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,4804 ha de vigne AOC groupe 2 à
PUISSEGUIN appartenant à BOUDYO NATHALIE, sis sur la (les) commune(s) de PUISSEGUIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 727,97(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL CHOLET relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  CHOLET,  1  CHEMIN  DE  LA  POTOUSE 33910 SAINT  DENIS  DE  PILE, est  autorisé  à
exploiter 0,4804 ha de vigne AOC groupe 2 à PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOUDYO NATHALIE PUISSEGUIN E882

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL CHOLET

142 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25142

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/06/2025)  présentée  par  EARL
CHOLET dont le siège d’exploitation est situé 1 CHEMIN DE LA POTOUSE 33910 SAINT DENIS DE
PILE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 11,7486 ha de vigne AOC groupe 2
à LUSSAC, PUISSEGUIN appartenant à  GFA PETRIAT-BOUDYO, sis sur la (les) commune(s) de
LUSSAC/ PUISSEGUIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 798,46(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL CHOLET relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  CHOLET,  1  CHEMIN  DE  LA  POTOUSE 33910 SAINT  DENIS  DE  PILE, est  autorisé  à
exploiter 11,7486 ha de vigne AOC groupe 2 à LUSSAC, PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA PETRIAT-BOUDYO LUSSAC
PUISSEGUIN

MULTIPLES PARCELLES
A569-A570-A924-A925

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2025-08-04-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL CHOLET

143 (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25143

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/06/2025)  présentée  par  EARL
CHOLET dont le siège d’exploitation est situé 1 CHEMIN DE LA POTOUSE 33910 SAINT DENIS DE
PILE,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  3,3298  ha  de  vigne  AOC  à
LUSSAC,  PUISSEGUIN appartenant  à  GFA BOUDYO, sis sur la  (les)  commune(s)  de  LUSSAC,/
PUISSEGUIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 814,43(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL CHOLET relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :

EARL  CHOLET,  1  CHEMIN  DE  LA  POTOUSE 33910 SAINT  DENIS  DE  PILE, est  autorisé  à
exploiter 3,3298 ha de vigne AOC à LUSSAC, PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA BOUDYO LUSSAC
PUISSEGUIN

MULTIPLES PARCELLES
A891-A897

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL FAMILLE

SOUMEILLE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25152

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/06/2025)  présentée  par  EARL
FAMILLE SOUMEILLE dont le siège d’exploitation est situé 29 rue verrerie 21000 DIJON, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie  totale de  2.1213 ha  de vigne AOC groupe 2 à BOMMES ,
PREIGNAC appartenant à GFA MUSSOTTE, sis sur la (les) commune(s) de BOMMES/ , PREIGNAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 64,68(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL FAMILLE SOUMEILLE relève  du  rang  de priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL FAMILLE SOUMEILLE, 29 rue verrerie 21000 DIJON, est autorisé à exploiter  2.1213 ha  de
vigne AOC groupe 2 à BOMMES , PREIGNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA MUSSOTTE BOMMES/ , PREIGNAC 000 0A 576,  000 0A 578,  000 0A 628,
000  0A  643,000  0A  644,  000  0A  652,
000  0A  685,  000  0A  687,000  0A  688,
000 0A 689, 000 0A 691, 0000A 692,000
0A 693/  000 0D 904, 000 0D 911, 000
0D 912, 000 0D 984

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2025-08-04-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL

VIGNOBLES DUBREUIL (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25146

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/06/2025)  présentée  par  EARL
VIGNOBLES DUBREUIL dont le siège d’exploitation est situé LA GRENIERE 33570 LUSSAC, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  8,1048 ha de vigne AOC groupe 2 à LUSSAC
appartenant à CONSORT DUBREUIL, sis sur la (les) commune(s) de LUSSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 79,44(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL VIGNOBLES DUBREUIL relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation
au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL VIGNOBLES DUBREUIL, LA GRENIERE 33570 LUSSAC, est autorisé à exploiter  8,1048 ha
de vigne AOC groupe 2 à LUSSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORT DUBREUIL LUSSAC MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL VIGNOBLES DUBREUIL (33) 35



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-18-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DU TUTET

(23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DU TUTET (23) 36



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DU TUTET (23) 37



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-18-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC DU TUTET (23) 38



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GONZALES

Benoit (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00033 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GONZALES Benoit (33) 39



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25145

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/06/2025) présentée par GONZALES
BENOIT dont le siège d’exploitation est situé 15 CHEMIN DE CAMARSAC 33350 SAINTE TERRE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,5450 ha de terre ( vigne arrachées) à
SAINTE TERRE appartenant à  SC CHÂTEAU SAINT LO, sis sur la (les) commune(s) de  SAINTE
TERRE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 118,21(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
GONZALES BENOIT relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du
seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00033 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GONZALES Benoit (33) 40



ARRETE

Article premier :
GONZALES BENOIT, 15 CHEMIN DE CAMARSAC 33350 SAINTE TERRE, est autorisé à exploiter
3,5450 ha de terre ( vigne arrachées) à SAINTE TERRE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SC CHÂTEAU SAINT LO SAINTE TERRE MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00033 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GONZALES Benoit (33) 41



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - ITEI Cyril (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00034 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - ITEI Cyril (33) 42



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25139

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/06/2025) présentée par ITEI CYRIL
dont le siège d’exploitation est situé 13 LES LANDES 33750 SAINTE COLOMBE, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 2,9137 ha de vigne AOC groupe 1 à SAINTE COLOMBE
appartenant à INDIVISION BELLOT, sis sur la (les) commune(s) de SAINTE COLOMBE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 22,05(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
ITEI CYRIL relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00034 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - ITEI Cyril (33) 43



ARRETE

Article premier :
ITEI CYRIL, 13 LES LANDES 33750 SAINTE COLOMBE, est autorisé à exploiter 2,9137 ha de vigne
AOC groupe 1 à SAINTE COLOMBE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION BELLOT SAINTE COLOMBE B0952-B1320-B1322-

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00034 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - ITEI Cyril (33) 44



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-18-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - JOUHANDEAU

Anthony (23)
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-18-00009 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - JOUHANDEAU Anthony (23) 46
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LACHAISE

Antoine Rene (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LACHAISE Antoine Rene (33) 48



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25151

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025  portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/06/2025) présentée par LACHAISE
ANTOINE RENE dont le siège d’exploitation est situé 210 BLANCHET 33240 LUGON-ET-L'ILE-DU-
CARNAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,9433 ha de terre à LUGON-
ET-L'ILE-DU-CARNAY appartenant  à  BOUDIN CLAUDE,  FRANÇOISE BEAUFILS,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNAY

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 10,87(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
LACHAISE  ANTOINE  RENE relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LACHAISE Antoine Rene (33) 49



ARRETE

Article premier :
LACHAISE ANTOINE RENE, 210 BLANCHET 33240 LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNAY, est autorisé à
exploiter 4,9433 ha de terre à LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNAY pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOUDIN CLAUDE, 
FRANÇOISE BEAUFILS LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNAY

000 AK 322,  000 AK 325,  000 AK
326, 000 AK 350,000 AK 351, 000
AK  353,  000  AK  358,  000  AK
493,000 AK 509, 000 AK 510, 000
AK 512

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LACHAISE Antoine Rene (33) 50



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SC CHATEAU

BEYCHEVELLE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SC CHATEAU BEYCHEVELLE (33) 51



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25144

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/06/2025) présentée par SOCIETE
CIVILE CHÂTEAU BEYCHEVELLE dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU BEYCHEVELLE
33250 SAINT JULIEN BEYCHELLE,  relative  à un bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale de
4,4515ha de terre à CUSSAC FORT MEDOC appartenant à SCEA CHÂTEAU BAUMONT, sis sur la
(les) commune(s) de CUSSAC FORT MEDOC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  305(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SOCIETE CIVILE CHÂTEAU BEYCHEVELLE relève du rang de priorité  4 demande portée par une
société constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SC CHATEAU BEYCHEVELLE (33) 52



ARRETE

Article premier :
SOCIETE  CIVILE  CHÂTEAU  BEYCHEVELLE,  CHÂTEAU  BEYCHEVELLE 33250 SAINT  JULIEN
BEYCHELLE, est  autorisé  à  exploiter  4,4515ha  de  terre  à  CUSSAC  FORT  MEDOC pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA CHÂTEAU BAUMONT CUSSAC FORT MEDOC YD24-AM26-AM27-YB01

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SC CHATEAU BEYCHEVELLE (33) 53



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-04-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA CHATEAU

LAVILLE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-08-04-00037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA CHATEAU LAVILLE (33) 54



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25150

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/06/2025)  présentée  par  SCEA
CHATEAU LAVILLE dont  le  siège d’exploitation  est situé CHATEAU LAVILLE 33210 PREIGNAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  2.9643 ha de vigne AOC groupe 2 à
BOMMES, PREIGNAC appartenant à  DUMAS FRANCOISE MARIE, ROUDES MICHEL, sis sur la
(les) commune(s) de BOMMES/ PREIGNAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 208,67(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA CHATEAU LAVILLE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA CHATEAU LAVILLE, CHATEAU LAVILLE 33210 PREIGNAC, est autorisé à exploiter 2.9643
ha de vigne AOC groupe 2 à BOMMES, PREIGNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUMAS  FRANCOISE  MARIE,
ROUDES MICHEL

BOMMES/ PREIGNAC 000 0A 104, 000 0A 114/ 00 0D 31,
000  0D  32,  000  0D  236,  000  0D
237,000 0D 238, 000 0D 254,  000
0D 259, 000 0D 261,000 0D 263

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 25148

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02
mai 2025 portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/06/2025) présentée par SCEA LA
MONTRATE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  916  LA  BALODE  33820  SAINT-CIERS-SUR-
GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 24.0245 ha de terre à BRAUD-
ET-SAINT-LOUIS,  SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE appartenant  à  BERJON  ALAIN,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de BRAUD-ET-SAINT-LOUIS, SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 213,02(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA LA MONTRATE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà
du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 03/08/2025

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  LA  MONTRATE,  916  LA  BALODE 33820 SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE, est  autorisé  à
exploiter  24.0245 ha de terre à BRAUD-ET-SAINT-LOUIS, SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BERJON ALAIN BRAUD-ET-SAINT-LOUIS
SAINT-CIERS-SUR-GIRONDE

000 ZV 3, ZV 9, 000 ZV 11,
000 ZV 30/ 000 zt 19

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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R75-2025-08-19-00005

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - GAEC

FAURE (19)
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Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
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VALASKI (19)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 5320

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025 portant

subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter successive réputée complète le 10 avril 2025 présentée par le G.A.E.C.

VALASKI dont le siège d’exploitation est situé 1 Bis Escouadisse – 19300 MONTAIGNAC-SUR-DOUSTRE rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 179,92 hectares appartenant à Messieurs TREMOULET

Eric, MONTEIL Jean-Michel, LIBOUROUX Jean, TREMOULET Lionel, BLAVIGNAC Maurice Paul, BETAILLOLE

Michel, VEYSSIERE Pascal, Mesdames DEVEAUX Anne, BUISSON Jacqueline, BRETTE Josette, BOUYEURE

Christine, PEIRREL Frédérique, Monsieur et Madame REIX Alain et Martine, Madame BETAILLOLE Nicole et

Monsieur ZUTEREK Julien, à la succession MONS, à l’indivision de BRAQUILANGES, aux communes de MAR-

CILLAC-LA-CROISILLE et MONTAIGNAC-SUR-DOUSTRE, sis sur les communes de MARCILLAC-LA-CROI-

SILLE et MONTAIGNAC-SUR-DOUSTRE,

CONSIDERANT que sur ces 179,92 ha, une demande concurrente sur 16,42 ha a été déposée par le G.A.E.C

MAGNAUDEIX en date du 22 décembre 2023,

CONSIDERANT que le G.A.E.C. MAGNAUDEIX bénéficie d’une autorisation tacite en date du 22 avril 2024, 

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 89,96 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 179,92 ha pour 2 chefs d’exploita-

tion), le G.A.E.C. VALASKI relève du rang de priorité 1 pour 140,00 ha (installation dans le cadre sociétaire dans

la limite du seuil de viabilité (70/ha/Chef d’exploitation) et du rang de priorité 2 pour 39,92 ha (agrandissement

au-delà du seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (140

ha/chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 62,76 ha par chef d’exploitation après reprise (soit 125,52 ha pour 2 chefs d’exploita-

tion), la demande du G.A.E.C. MAGNAUDEIX relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation jusqu’au

seuil de viabilité (70 ha/chef d’exploitation),

CONSIDERANT que les 16,42 ha en concurrence sont de priorité 2,

CONSIDERANT que la demande du G.A.E.C. MAGNAUDEIX est donc prioritaire (P 1 contre P 2),

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le G.A.E.C. VALASKI domicilié 1 Bis Escouadisse – 19300 MONTAIGNAC-SUR-DOUSTRE est autorisé à ex-

ploiter 163,50 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de MARCILLAC-LA-

CROISILLE

MARCILLAC-LA-CROISILLE B 123, B 124 et B 125

BLAVIGNAC Maurice Paul MARCILLAC-LA-CROISILLE BI 125, BI 129, BI 155, BI 167, BI 168 et BI

212

BETAILLOLE Michel MARCILLAC-LA-CROISILLE AL 47, AL 88, AL 89 et AL 92

BETAILLOLE Nicole et ZUTEREK

Julien

MARCILLAC-LA-CROISILLE AL 90 et AL 91, AH 80

BRETTE Josette MARCILLAC-LA-CROISILLE AL 48 et AL 49

BOUYEURE Christine MARCILLAC-LA-CROISILLE AL 18 et AL 83 

PEIRREL Frédérique MARCILLAC-LA-CROISILLE B 562 J et B 562 K

VEYSSIERE Pascal MARCILLAC-LA-CROISILLE BI 112, BI 114, BI 115, BI 118, BI 169 et BI

170

Commune de MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

C 268, C 340 K, C 342, C 343, C 344, C

346, C 347, C 348, C 349, C 350, C 351 et

C 352
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TREMOULET Eric MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 259

REIX Alain et Martine MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 874 et B 875

DEVEAUX Anne MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 609

BUISSON Jacqueline MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 305, B 332, B 350, B 365, B 366, B 374,

B 375 A, B 375 B et B 389

MONTEIL Jean-Michel MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 23, B 56, B 57, B 58, B 63, B 283, B 289,

B 293, B 296, B 326, B 706, B 1011 et C

707

LIBOUROUX Jean MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 298, B 299, B 301, B 303, B 338, B 339,

B 341, B 342, B 345 J, B345 K, B 348 J, B

348 K, B 372, B 373, B 683, B 694 et B

845

Succession MONS MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 430, B 434, B 435, B 521, B 522, B 873

et B 876

TREMOULET Lionel MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 418 J et B 418 K, C 1, C 2, C 4, C 9, C

124, C 140, C 141, C 142, C 143, C 148, C

149, C 150, C 151, C 152, C 153, C 156, C

157, C 162, C 175, C 213, C 214, C 215, C

216, C 217, C 220, C 224, C 225, C 226, C

227, C 228, C 230, C 231, C 232, C 234,

235, C 236, C 237, C 242, C 247, C 249, C

250, C 251, C 267 J, C 267 K, C 269, C

270, C 271, C 272, C 273, C 274, C 276, C

277, C 278, C 279, C 280, C 281, C 282, C

283, C 285, C 286, C 287, C 288, C 289, C

300, C 301, C 302, C 306, C 307, C 311, C

312, C 313, C 314, C 315, C 316, C 317, C

318, C 319, C 320, C 321, C 322, C 323, C

355 J, C 355 K, C 356 J, C 356 K, C 357,

C 358, C 359, C 365 J, C 365 K, C 366, C

634, C 639, C 646, C 647, C 648, C 655, C

656, C 657, C 658, C 670, C 675, C 697, C

785, C 786, C 787, C 788 J, C 788 K, C

789, C 791, C 792, C 958, C 960 et C 962

Indivision de BRAQUILANGES MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 265
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Le G.A.E.C. VALASKI domicilié 1 Bis Escouadisse – 19300 MONTAIGNAC-SUR-DOUSTRE, n’est pas autorisé

à exploiter 16,42 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision de BRAQUILANGES MONTAIGNAC-SUR-

DOUSTRE

B 264, B 266 (en partie), B 268 (en partie),

B 274, B 991, B 1010 (en partie) et C 937

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Corrèze et la directrice départementale des territoires de la Corrèze par intérim, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04 août 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Li-
moges.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-08-22-00003

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - SCEA LE

BREUIL (86)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202507010395 (86 2025 277)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 07/07/2025) présentée par M. David ROBUCHON,

dont le siège d’exploitation est situé au 2 chemin la Febretiere, 86800 POUILLE, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 14 hectares appartenant à M. et Mme BONNIN, sis sur la commune de Fleuré

(86340),

CONSIDÉRANT que sur ces 14 ha une demande concurrente a été déposée par : 

- M. Corentin COUTANT en date du 27/03/2025, enregistrée sous le n°86 2025 144 en vue de son installation à

titre individuel sur une superficie totale de 52,38 ha, dont 14 ha sont en concurrence avec la demande de M. Da-

vid ROBUCHON,

CONSIDERANT que M. Corentin COUTANT à obtenu une autorisation d’exploiter en date du 09/05/2025 pour

52,38 ha dont les 14 hectares en concurrence avec M. David ROBUCHON,

CONSIDÉRANT que la demande de M. David ROBUCHON est en concurrence avec la demande de M. Corentin

COUTANT sur une surface de 14 ha et doit être analysée comme une concurrence successive à cette candida-

ture au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 194,42 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. David ROBUCHON

relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif défini à l’article 5» du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 14 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 52,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Corentin COUTANT

relève du rang de priorité 1 «- Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une so-

ciété unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable

définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 14 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de M. David ROBUCHON (priorité 3) est de priorité inférieure à la de-

mande de M. Corentin COUTANT (priorité 1), pour 14 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
M. David ROBUCHON, dont le siège d’exploitation est situé au 2 chemin de la Febretiere, 86800 POUILLE, n’est
pas autorisé à exploiter 14 ha de terres en concurrence pour la parcelle suivante :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Monique BONNIN et M. Christian BONNIN FLEURE 000 ZH 0021

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 1er août 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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